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FORMULAIRE DE REMISE D’AVIS  
DES CHAMBRES EMPLOI-FORMATION 

 (INSTANCE BASSINS EQFE)   
SUR L’AGREMENT OU LE RENOUVELLEMENT D’AGREMENT DE FILIERES CISP 
Version DFP du 7 mars 2022 
 
 

CHAMBRE EMPLOI-
FORMATION DE : 

Namur  

 
 

 
Références légales : 
 

• Article 11 du décret du 10 juillet 2013 relatif aux centres d’insertion socioprofessionnelle 

• Article 24 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 décembre 2016 portant exécution 
du décret du 10 juillet 2013 relatif aux centres d’insertion socioprofessionnelle 

 
 

Dénomination du CISP : EFT L’OUTIL du CPAS de Namur  

 
Adresse du CISP 
Indiquez l’adresse du siège d’exploitation du CISP qui relève de la compétence de votre Chambre Emploi-Formation. 
Ce siège peut être différent du siège social du CISP. 

 

Rue : Asty Moulin  

 

Numéro :    5   Boîte :      

 

Code postal : 5 0 0 0   Localité : Namur 
 
 
 

Synthèse des avis de la Chambre Emploi-Formation concernant les filières proposées à 
l’agrément par le CISP 

 
 

N° 
filière 

(1) 
Intitulé de la filière Avis rendu (2) 

1 Rénovation et Ferronnerie d’art, du bâtiment Favorable 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   
 
(1) Il s’agit du numéro d’ordre de la filière, tel que figurant dans la demande d’agrément. 
(2) Favorable – Réservé – Défavorable 
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A compléter pour chaque filière proposée à l’agrément  
 

Reprendre les renseignements indiqués par le demandeur dans sa demande d’agrément  

 

Numéro de la filière : 1   

 

Intitulé de la filière : Rénovation et Ferronnerie d’art, du bâtiment  

 

Type de filière :  DEFI X EFT  

 

 

Avis remis sur la filière de formation 
 

L’avis doit être motivé pour permettre d'apprécier en toute connaissance de cause la pertinence de la filière organisée 
par le centre au regard des besoins identifiés sur le territoire et de l'offre de formation existante.  
L'avis doit, notamment, prendre en compte, pour le territoire concerné, le nombre de demandeurs d'emploi inoccupés, 
leur profil au regard des articles 5 et 6 du décret, l'offre de formation existante en tenant compte de l'ensemble des 
différents types d'opérateurs de formation et/ou d'insertion, le taux d'occupation de l'offre existante ainsi que le 
nombre d'opportunités d'emploi existantes au regard d'une offre de formation qualifiante. 

 

X Favorable   Réservé   Défavorable 

 
Motivation : 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

L’analyse des offres d’emploi reçues sur le territoire du Bassin de Namur et la liste des métiers critiques parue 

en 2021 confirment les besoins sur le marché de l’emploi des profils-métiers de Maçon (ouvrier de la 

maçonnerie), assistant des travaux publics et du gros œuvre, ouvrier du béton, aide-maçon, aide-menuisier, 

ouvrier d’entretien du bâtiment, plafonneur et peintre du bâtiment mais aussi pour les profils-métiers en lien avec 

le métal dont les profils de chaudronnier-tôlier, de soudeur, métallier artisan. 

Dans son dernier rapport analytique et prospectif paru en novembre 2021 (www.bassinefe-namur.be/rapport-

analytique-et-prospectif-2021-et-diagnostics-sectoriels), l’IBEFE de Namur retenait plusieurs de ces profils-

métiers parmi ses thématiques prioritaires et recommandait ainsi la création d’offres de formation 

supplémentaires pour les profils de plafonneur, chaudronnier-tôlier et le maintien de l’offre existante pour les 

profils de métallier industriel, soudeur, peintre décorateur, cimentier – façadier, menuisier, maçon et bétonneur. 

 

Du côté de l’offre de formation professionnelle, la formation proposée est inédite dans son concept 

multidisciplinaire sur le territoire du bassin de Namur. En effet, elle vise les compétences de différents profils-

métiers, à savoir les profils-métiers d’aide-maçon, aide-menuisier, plafonneur, peintre en bâtiment, aide-

ferronnier et ouvrier d’entretien du bâtiment et de son environnement. Elle touche également le domaine de la 

ferronnerie d’art du bâtiment, ce qui est aussi exclusif sur le territoire de Namur.  
 

Les autres offres de formations qui ont un lien avec le domaine de la ferronnerie sont les suivantes : 

- Au niveau de l’IFAPME, la formation de Ferronnier est proposée à Namur (en apprentissage), tandis que des 

formations de Métallier, Soudeur et d’Artisan-Entrepreneur en éléments métalliques sont dispensées à Dinant. 

- Le Forem quant à lui propose des formations de Soudeur et Métallier industriel à Saint-Servais (Namur).  

- En promotion sociale, l’ITN propose une formation de Métallier industriel à Namur et l’EICA, des formations de 

Soudeur et Métallier industriel à Auvelais.  

- Enfin, une formation en Ferronnerie du bâtiment et soudure est organisée à Floreffe par Forma’Rive, un Centre 

de Formation et d’insertion socioprofessionnelle adapté (CFISPA).  

Par ailleurs, des formations sont dispensées de façon distincte en maçonnerie, plafonneur-cimentier, peinture et 

menuiserie à Namur mais sans proposer une telle polyvalence.  

 

Compte tenu de ces éléments, les Membres de la Chambre Emploi et Formation de Namur remettent un avis 

favorable concernant cette demande d’agrément.  

 

 

 

 

 

 

http://www.bassinefe-namur.be/rapport-analytique-et-prospectif-2021-et-diagnostics-sectoriels
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